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CONFLITS ET MEDIAS : L'unité menacée par les conflits intercommunautaires

La cohabitation pacifique mise à mal par la récurrence des conflits intercommunautaires, remet sur le tapis le problème de l'unité nationale et le rôle des pouvoirs publics. Pour autant que ces conflits perdurent, ils risquent de propulser le Tchad dans une grande tempête de violence.

Bongor, septembre 201, à la suite des altercations opposant deux jeunes, Massa et Kréda, dans un débit de boissons, des affrontements meurtriers ont opposé les communautés Kréda et Massa. On a dénombré 5 morts et plusieurs blessés. Peu avant Bongor, un conflit a mis aux prises les Kréda et les Toupouri à Pala faisant 3 morts et des blessés. Récemment à N'Djaména, les Marba se sont opposés aux Ouddaïens à la suite d'un simple échange de mots. On a relevé 2 morts et plusieurs blessés. La population tchadienne n'a jamais cessé de vivre des affrontements meurtriers depuis l'accession du pays à la souveraineté internationale le 11 août 1960.

Certes, les différents conflits qui déchirent les communautés n'ont pas le même visage: les uns opposant les communautés avoisinantes, comme ce fut le cas des villages Kim, ou les indigènes aux autochtones, les autres mettant aux prises mettant aux prises des ethnies différentes et, parfois, avec en toile de fond des antagonismes confessionnels. Aux conflits générés par les difficultés de cohabitation, il faut ajouter ceux qui sont les produits de la défaillance de l'administration en rupture avec les principes d'égalité devant la loi (conflit Dar Sila opposant les agents des forces de l'ordre aux autochtones).

Mais tous ces conflits concourent à remettre en cause l’unité nationale alors que les différentes communautés sont condamnées à vire ensemble et dépendent par ailleurs les une des autres. De ce point de vue, qu’est-ce qui explique que les unes s’élèvent contre les autres ? Les Tchadiens ignorent-ils le rôle régulateur assigné à la justice ? Et pourquoi les pouvoirs publics, depuis 1960, ne peuvent-ils pas freiner ces dérives ?

Plusieurs années de conflits armés ont rendu la cohabitation entre les communautés difficile et ont fait naître au sein de la population un incivisme cruel et une pulsion de mort. Cette généralisation de la culture de violence a déprécié la justice en particulier et l’administration en général. Les différents régimes, qui ont accédé presque tous au pouvoir après des coups de force, sont incapables d’asseoir l’autorité de l’Etat et l’unité nationale, du simple fait qu’ils sont trop enclins à préserver leurs propres intérêts plutôt que d’œuvrer pour l’intérêt général.

Le consensus autour des institutions républicaines souffre donc du comportement rétrograde des populations et le pays vit sous plusieurs lois. Une communauté qui s’estime militairement et politiquement forte passe outre les textes qui régissent le pays et veut imposer ses propres lois aux autres.

On assiste non seulement à la défaillance de la justice, mais également à la déliquescence de l’Etat. L’impunité, faisant suite à certains actes normalement répréhensibles, entretient les conflits, car comme l’a si bien dit le philosophe français, le baron de Montesquieu, « qu’on examine la cause de tous relâchements, on verra qu’elle vient de l’impunité du crime ». Les pouvoirs publics ont également eu à entretenir des injustices, à travers la gestion de la vie publique et à travers des opérations de maintien de l’ordre. Ce qui accroît à leur égard des sentiments de méfiance.

Ainsi, à défaut d’une justice impartiale et d’une administration neutre, les populations ont décidé de se rendre justice elles-mêmes. L’autorité de l’Etat est régulièrement défiée par des individus qui ne se soucient pas de se mettre en porte-à-faux avec la loi, parce qu’ils sont assurés de bénéficier des privilèges attachés à leur statut. Pourtant, si les populations refusent parfois de se soumettre aux institutions publiques, cela devrait logiquement interpeller ceux qui ont en charge la vie de la nation. Et des solutions sont possibles, puisqu’on ne peut imaginer nulle part au monde des problèmes sans solutions.

La sauvegarde de l’unité nationale passe par la soumission des pouvoirs publics et des populations aux lois : Constitution, code pénal, lois réglementant la transhumance. Si les pouvoirs publics respectaient les lois qu’ils ont eux-mêmes édictées, tous les actes d’incivisme qui remettent en cause l’existence de l’Etat de droit pourraient cesser. Pour arriver à ce résultat, ils devraient respecter les principes constitutionnels qui constituent le fondement même d’une société moderne et démocratique, à savoir l’égalité des citoyens devant la justice et l’indépendance de la justice.

Si la loi doit s’appliquer à tous, la justice, quant à elle doit s’assumer : sanctionner, conformément à la loi tous les fauteurs de trouble, y compris les fonctionnaires civils et militaires impliqués dans les conflits intercommunautaires et cela, sans distinction de religion, d’origine ethnique et des statut social. Seule une justice impartiale et indépendante permettra de ressouder le tissu social détérioré par les conflits sociaux. La loi réglementant les rapport entre les hommes doit être appliquée de la même manière à toutes les composantes de la société, car « nul n’est au-dessus de la loi ».

Le respect des droits humains pose quant à lui le problème de la gestion des conflits par les forces qui interviennent pour rétablir l’ordre menacé. Il faut que les forces de sécurité connaissent leur rôle et gèrent les conflits intercommunautaires de manière impartiale. Il faudrait aussi donner des pouvoirs et des moyens aux auxiliaires de justice, après les avoir disciplinés. Cette façon de faire fera renaître la confiance entre la population et les forces de l’ordre, seule garantie de cohabitation pacifique et cela aidera la justice dans ses recherches de vérité.

L’Etat devait aussi opter pour la prévention des conflits. C’est normalement à ce rôle que devait s’atteler la décentralisation administrative. Mais cette décentralisation, au demeurant hâtive, a minimisé certaines réalités sociologiques qui font le lit des conflits intercommunautaires. Cette prévention doit s’appuyer sur les autorités traditionnelles dans le seul but de revaloriser au sein de différentes communautés le rôle de l’Etat.

De Pala à N’Djaména en passant par Bongor, bref sur tout le territoire national, les affrontements ont occasionné des morts d’homme et entraîné parfois des déplacements de personnes. Les dégâts matériels qui les accompagnent sont tout autant importants : maisons brûlées ou détruites, marchandises, récoltes et bétail détruits. Non seulement ces conflits entraînent des dégâts, mais ils nourrissent les sentiments de haine et de vengeance au sein de la population. Il est temps de les freiner par une gestion responsable de la vie publique. Car, d’un conflit mal géré aujourd’hui, il faut s’attendre à un autre demain. Il faut s’attendre à un autre demain. Il faut éviter que les pays ne devienne un champ de désolation.
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